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L’année 1968 est pour plusieurs le souvenir marquant d’une période de questionnement de la part de 
jeunes qui, en réclamant des changements sociaux, manifestaient et rappelaient aux élus l’importance 
d’un nouveau regard sur l’université : lieu de modernité, plutôt que souvenir du passé. 

Pour la Faculté de l’aménagement, l’année 1968 est aussi une date historique. En effet, pendant cette période, 
sous la direction de M. Guy Desbarats, l’École d’architecture et l’Institut d’urbanisme se regroupent pour former 
la Faculté dans laquelle nous évoluons depuis quarante ans. Nous sommes aujourd’hui l’une des plus importantes 
facultés de l’aménagement au Canada, la seule faculté francophone en Amérique du Nord et l’unique à regrouper 
les disciplines de l’architecture, de l’urbanisme, de l’architecture de paysage, du design industriel et du design d’in-
térieur. C’est à M. Desbarats, premier doyen de la Faculté, que nous devons l’appellation d ’« aménagement » qui 
peu à peu s’imposera pour désigner les sciences de l’habitat. Certes, cette appellation peut parfois paraître ambi-
guë, mais il reste qu’elle représente la vision multidisciplinaire qui nous caractérise.

Cette Faculté, comme je l’ai souvent souligné, ne représente pas qu’un espace physique, mais aussi et surtout 
un espace de liberté intellectuelle qui nous incite à participer intensivement aux débats sur les enjeux de l’amé-
nagement. Son espace et sa configuration multidisciplinaire permettent d’envisager la conception de notre milieu 
de vie avec un regard ouvert où les spécialistes en aménagement partagent leurs connaissances et mettent à la 
disposition de la communauté leur savoir-faire. Ce savoir-faire est notre richesse, développée et redonnée par nos 
contributions à toutes les échelles, par notre rôle clé et par la place que nous occupons auprès de la communauté 
universitaire, du milieu professionnel, ainsi qu’aux niveaux national et international. 

Un anniversaire est souvent l’occasion de repenser l’avenir, d’entreprendre de nouveaux projets, de proposer 
des changements à nos approches en enseignement et en recherche. Les défis de l’aménagement face aux enjeux 
sociaux d’aujourd’hui et de demain sont grands et il ne s’agit plus seulement de continuer à améliorer notre qualité 
de vie, mais aussi de réfléchir aux méthodes utilisées. La compréhension du milieu bâti, de l’environnement et de 
ses ressources, la prise en compte du patrimoine, les mutations sociales causées par les changements technolo-
giques, deviennent des sujets de réflexion fondamentaux et nous sensibilisent encore plus à l’importance d’une 
approche multidisciplinaire comme condition essentielle à une intervention responsable. C’est vers ce type d’in-
tervention que nous devons diriger notre regard après quarante ans de 
réflexions et d’actions qui nous ont permis de mettre en évidence notre 
rôle dans l’enrichissement du bien-être humain.
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Esquisse de conception de la Faculté de l’aménagement d’aujourd’hui, tirée des cahiers de l’architecte Gilles Saucier  
de Saucier + Perrotte Architectes qui révèle l’espace articulé autour de deux cours disposées de part et d’autre d’un axe  
de circulation. Ce projet, lauréat d’un concours tenu en 1994 pour la rénovation et l’agrandissement de l’ancienne  
Faculté de l’aménagement, a été complété en 1998. La lumière et le paysage ont été au centre de l’approche conceptuelle  
du bâtiment afin de créer un lieu propice aux études.

Pour construire une société que nous voulons plus ouverte, solidaire et  
motivante, nous devons soutenir une approche éducative qui nous permette 
d’évoluer dans un monde où primeront les responsabilités sociales et en-
vironnementales. Cette approche demande la participation des experts du 
domaine de l’aménagement qui ont su développer, dans chacune des disci-

plines, un savoir-faire respectueux de notre environnement bâti et naturel.
Répondre aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité des générations futures de 

répondre à leurs propres besoins, voilà la définition du développement durable proposée en 1987 dans le Rapport 
Brundtland. Une définition qui est porteuse aussi bien de grands espoirs que de défis considérables pour nos 
sociétés et nos gouvernements.

Pour viser l’objectif du développement durable, il est absolument nécessaire que les politiques publiques 
prennent en compte, simultanément, les aspects économiques, environnementaux et sociaux des questions à 

l’examen. Pour cette raison, la contribution des universités, et plus particulièrement de la Faculté de 
l’aménagement, à l’élaboration et à la réflexion sur les politiques publiques en matière de dé-

veloppement durable, se doit d’être inscrite, non seulement dans la multidisciplinarité, 
mais également dans la transdisciplinarité.

La Faculté de l’aménagement – grâce à ses professeurs d’architecture, d’archi-
tecture de paysage, d’urbanisme, de design industriel et d’intérieur – peut mettre à 

contribution les experts d’autres facultés et agir en véritable catalyseur, permettant 
de dégager de nouvelles façons de faire en matière de développement, notamment en 

les inscrivant dans une approche résolument éthique. Dotée du plus grand éventail des 
disciplines de l’aménagement, elle offrira alors une ouverture qui la prédisposera 

tout naturellement à mettre en place un noyau de formation et de recherche en 
politiques publiques appliquées au développement durable.  

D’ailleurs, plusieurs initiatives prises par la Faculté ont 
déjà démontré notre engagement envers le développe-

ment d’un savoir-faire dans une perspective 
de développement durable, notamment la 

création de cours et de groupes de  
recherche spécifiquement dédiés au 
design durable. Aussi, notre rôle cen-
tral dans l’élaboration du plan directeur 

des espaces et dans l’aménagement du 
nouveau campus de l’UdeM témoigne  

de notre engagement, aujourd’hui 
au cœur de nos préoccupations. 

Enfin, il nous reviendra aussi 
de définir des applications 
et des mesures concrètes 

qui mèneront à des résultats 
probants et des changements 

réels  : c’est ce que je souhaite 
pour les années à venir.

Giovanni De Paoli, doyen

Le développement durable : 
un engagement

2008

1968
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LA DISCIPLINE Si on 
peut remonter à l’époque du 
Néolithique pour voir apparaî-
tre cet art, ce n’est qu’au XIXe 
siècle qu’un enseignement 
supérieur de l’architecture est 
établi au Québec. L’Associa-
tion des architectes de la pro-
vince de Québec, instituée en 
1890, s’assurera de la création 
des départements d’archi-
tecture de l’Université McGill 
(1896) et de l’École Polytech-

nique de Montréal (1907). Ce dernier sera 
par la suite rattaché à l’École des Beaux-
Arts (1923) avant de réintégrer le giron 
de l’Université de Montréal en 1964, soit 
quatre ans avant la création de la Faculté de 
l’aménagement. La présence de notre école 
dans la ville de Montréal a été et demeure 
marquante.

Traditionnellement, le rôle de l’architecte a été celui de maître d’œuvre. Son travail est aujourd’hui intimement lié à celui des ingénieurs, 
des entrepreneurs et des promoteurs pour ne nommer que ceux-ci. Toutefois, il demeure celui qui, par sa formation, est apte à favoriser la 
compréhension globale du projet, à étudier, présenter et négocier son rapport à la ville et à assurer l’intégration de toutes ses composantes 
pour la réalisation d’édifices à la fois solides, utiles et beaux. 

L’architecture a largement contribué à forger le caractère de nos villes et à affirmer l’identité culturelle de ceux qui y vivent. Au Québec, 
un riche patrimoine ancien et moderne ainsi qu’une politique des concours, qui a galvanisé toute une génération d’architectes au cours des 
deux dernières décennies et suscité l’envie de leurs collègues d’ailleurs au pays, font de l’architecture d’ici un art vivant et vibrant.

LES RÉALISATIONS Cette année, une trentaine d’étudiants d’ici et d’ailleurs ont participé aux échanges internationaux, alors que 
d’autres prenaient part à des activités qui les ont menés en Espagne, au Japon, en Corée, en France et aux États-Unis. De plus, l’École a reçu 
une vingtaine d’étudiants français ainsi que leurs professeurs. D’autres étudiants ont travaillé avec ceux de l’Université Ryerson pour explorer 
des solutions novatrices de reconstruction.

Les étudiants n’auront pas été seuls à affirmer hors-les-murs la présence de l’École. En plus des nombreux jurys, communications et 
workshops auxquels ont pris part les professeurs et chercheurs de l’École, l’exposition Concours d’architecture et imaginaire territorial du 
LEAP a été présentée à Paris et au Luxembourg et le grif a co-organisé le 4e colloque international i-Rec tenu en Nouvelle-Zélande. De plus, 
la mise sur pied de trois nouveaux sites web doit être signalée. Le grif a lancé un répertoire international de professionnels et de chercheurs 
œuvrant dans la reconstruction à la suite de catastrophes naturelles. Le portail Europan France et le site web interuniversitaire pancanadien 
Verdir le diplôme d’architecture au Canada ont été conçus par le LEAP.

Sur le plan local, plusieurs experts se sont penchés sur la question de la définition et de la protection des perspectives visuelles impor-
tantes dans le cadre de la Table ronde de la Chaire de recherche du Canada en patrimoine bâti. Toujours à Montréal, l’exposition 16 Beautés 
étranges, présentant des travaux étudiants à la galerie Monopoli, ainsi que les charrettes sur la Place d’Armes et le Square Cabot auxquelles 
ont contribué plusieurs professeurs de l’École auront fait couler beaucoup d’encre dans la presse.

Finalement, il faut souligner l’engagement d’un nouveau professeur, Manon Asselin de l’Atelier TAG, qui vient de recevoir le Prix de Rome 
en architecture. Et Christina Cameron a été gratifiée d’un prix pour services insignes de la fonction publique du Canada en reconnaissance 
de sa carrière exceptionnelle.

L’AVENIR L’intérêt porté à l’architecture est singulièrement marqué depuis quelques années. L’effet Bilbao, 
engendré par le projet dans la ville du même nom, a provoqué un engouement mondial pour une archi-
tecture expressive de grande qualité. Par ailleurs, la question du développement durable dans un contexte où l’industrie de la 
construction est responsable de l’émission de 40 à 60 % des gaz à effet de serre constitue l’une des grandes préoccupations de l’heure. Ce 
ne sont là que deux des nombreux facteurs qui influenceront sans aucun doute la destinée de la discipline. 

À l’École, les demandes d’admission ont fait un bond de 35 % et la vigueur de la recherche et de la recherche/création est confirmée par 
l’obtention de plus d’un demi-million de dollars en subventions cette année. Cela corrobore la pertinence du lancement prochain d’un Ph.D. 
en architecture et laisse présager, pour notre discipline, un avenir prometteur. 

Anne Cormier, directrice de l’École d’architecture

LA DISCIPLINE Les cultures humaines ont  
depuis toujours façonné le paysage, chacune selon ses 
traditions et pratiques. Dès la fondation de la ville, le site 

de Montréal s’est vu investi de valeurs et transformé sous les auspices d’une sensibilité européenne qui prenait le relais de l’appropria-
tion historique des lieux par les Premières Nations. Dans les années 1870, la création du parc du Mont-Royal, dessiné par Frederick Law 
Olmsted, devait marquer un tournant dans l’évolution de l’architecture de paysage à Montréal et au Canada. Ce n’est toutefois qu’au 
lendemain de l’Expo 67 que les premiers cours d’architecture de paysage ont été offerts au Québec au sein du programme d’architecture 
de l’Université de Montréal. L’École d’architecture de paysage a par la suite été fondée en 1978 dans la foulée de la création de la Faculté 
de l’aménagement. 

L’École a formé plusieurs générations d’architectes paysagistes dont un bon nombre œuvrent désormais à des niveaux stratégiques 
dans les administrations publiques, sans compter ceux dont la pratique privée rayonne localement et outre-frontières. Leur rôle comme maî-
tres d’œuvre de projets de paysage se concrétise de plus en plus dans le cadre de leurs collaborations fructueuses avec les professionnels 
d’autres disciplines. Plusieurs diplômés de l’École se distinguent par ailleurs comme professeurs dans différentes institutions.

LES RÉALISATIONS Les activités académiques de l’École reflètent la diversité et la portée de l’architecture de paysage. Au cours 
de la dernière année, des étudiants ont appliqué les principes du développement durable à la structure et aux espaces publics d’un projet de 
développement domiciliaire de l’Ouest de Montréal; ils ont travaillé avec l’administration municipale et les résidents de Côte-des-Neiges en 
vue de l’aménagement d’espaces communautaires tenant compte de la composition sociale du quartier; dans le cadre de l’atelier régional, 
ils ont élaboré des stratégies d’aménagement pour la municipalité de Saint-Sulpice dans la MRC de l’Assomption.

Sur le plan international, l’École a envoyé une douzaine d’étudiants en Europe et en Amérique du Sud; elle a accueilli cinq étudiants 
français et belges en échange. Elle a été invitée à se joindre au réseau LE:NOTRE Mundus, un regroupement de 130 programmes d’archi-
tecture de paysage de tous les continents qui encourage les échanges d’étudiants et de professeurs et développe des formules d’apprentis-
sage tirant profit des possibilités de l’Internet. Plusieurs étudiants de l’École ont participé à un workshop international de design urbain à  
Ganghwa, Corée du Sud, organisé sous l’égide de la Chaire UNESCO en paysage et environnement de l’Université de Montréal (CUPEUM) 
et de la Chaire en paysage et environnement de l’Université de Montréal (CPEUM). Les deux chaires ont aussi collaboré à la tenue de l’atelier 
international de design urbain UNESCO Imaginer la Place d’Armes.

Au cours de l’année, trois professeurs de l’École, Irène Cinq-Mars, Peter Jacobs et Nicole Valois, ont été très actifs comme commissaires 
à l’Office de consultation publique de Montréal. Philippe Poullaouec-Gonidec a agi comme membre du Conseil du patrimoine de Montréal. 
Robert Kasisi demeure très actif en recherche sur la diversité biologique et la convergence entre le savoir traditionnel écologique et la 
connaissance scientifique en Afrique.
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Le projet Gaïa veut démontrer qu’une synergie est possible entre le développement 
d’une communauté et le respect de la diversité environnementale. Projet final 

étudiant de Lauriane Deslauriers, hiver 2008. Tuteur : Stephan Chevalier.

Il faut souligner que Peter Jacobs, a été nommé Bea-
trix Farrand Distinguished Fellow in Landscape Studies au 
centre de recherche Dumbarton Oaks à Washington, D.C. 
Philippe Poullaouec-Gonidec, titulaire de la CUPEUM et  
de la CPEUM, a été reçu Chevalier de l’Ordre des Arts et des 
Lettres de la France.

L’AVENIR L’École d’architecture de paysage lance 
sa prochaine phase de développement avec une res-
tructuration majeure de ses programmes. Pour répon-
dre à l’évolution de la profession et à la demande pour 
ses diplômés, une nouvelle maîtrise professionnelle et 
un baccalauréat reconfiguré sont en préparation afin 
d’amener les standards de formation professionnelle à 
un niveau inédit.

Les architectes paysagistes disposent de la pensée critique et des outils applicables à 
la gestion, à la planification et à la mise en œuvre des paysages des villes et régions dans 
une perspective de développement durable. Or, il y a toujours fort à faire pour promouvoir l’angle du 
paysage et l’expertise paysagère dans le processus de transformation de l’espace. Cependant, et vu le « goût » du 
paysage qui caractérise notre époque, des initiatives comme le récent Forum sur la demande sociale en paysage de 
la CUPEUM et de la CPEUM, les efforts de rayonnement de l’Association des architectes paysagistes du Québec et 
les projets de développement académique de l’École contribueront entre autres, et de manière significative, à ouvrir 
de nouvelles perspectives de développement à l’architecture de paysage au Québec.

John MacLeod, directeur de l’École d’architecture de paysage

LA DISCIPLINE Le design industriel est apparu comme discipline avec la révolution industrielle 
au XIXe siècle. Les maîtres-artisans, qui détenaient jusque-là les secrets de la fabrication des biens, 
ont été amenés à transformer et à diversifier leurs méthodes de création et de production. C’est l’école 
du Bauhaus dans les années 1930 en Allemagne qui, inspirée par les grands courants de l’avant- 
garde européenne, a véritablement ancré le design dans la modernité et jeté les bases des pratiques 
d’aujourd’hui. Ces pratiques en design, en architecture, en paysage et en urbanisme, qui continuent de 
porter l’héritage du Bauhaus, ont été profondément transformées au cours du XXe siècle par, notam-
ment, le développement des technologies de l’information et de la communication. Ainsi, les enjeux de 
ces disciplines sont devenus plus globaux et stratégiques pour le développement des sociétés dites de 
l’information et du savoir. 

En design industriel, on a introduit la notion de « design de services » qui se concentre non plus 
uniquement sur le produit mais davantage sur les besoins et sur l’expérience des usagers. Une « pen-
sée design » plus évoluée, qui place toujours l’humain au centre de ses préoccupations, s’applique 
désormais aux pratiques touchant les multiples interactions des humains entre eux, avec les systèmes 
informatiques ou autres et avec l’environnement. Les designers industriels sont aujourd’hui capables de 
prendre en compte des réalités de plus en plus complexes et d’intervenir de façon à préserver l’équilibre 
qui participe au développement dit durable parce qu’il est économiquement, socialement et écologi-

quement équitable, vivable et viable. Malgré toutes ces mutations, les mots du grand designer Herbert Bayer restent 
justes : le design c’est la tête, le cœur et la main, ou, en d’autres mots, c’est l’intelligence, la générosité, l’émotion 
et la maîtrise technique.

LES RÉALISATIONS Aujourd’hui, la formation à l’École de design industriel se démarque par une pédagogie 
liant intimement théorie et pratique. Les étudiants profitent d’un important programme d’échanges internationaux 
grâce auquel ils élargissent leurs horizons et prennent la mesure de l’internationalisation des marchés. Grâce aux 
recherches des professeurs, les enseignements intègrent les derniers courants de pensée en design et les enjeux 
de l’heure.

De son côté, la recherche se concentre sur trois  
principaux axes  : design durable, design et technolo-
gies, design et société. Les multiples projets 
de recherche sont regroupés au sein de 
laboratoires et de groupes qui facilitent  
le financement des programmes  
et le rayonnement international.  
Le Formlab, le CIRAIG, le Labora-
toire Art&D – Montréal comptent 
parmi les principaux regroupe-
ments.

En plus des réseaux institution-
nels auxquels appartient l’École de 
design industriel (CIDQ et ADIQ 
au Québec, ISCID et Cumulus  
à l’international), des parte-
nariats avec, notamment, 
Bombardier produits ré-
créatifs, Ubisoft, Herman 
Miller, Ericsson, le Groupe 
Lacasse, Bouty, le Centre 
québécois de recherche 
et de développement 
de l’aluminium et 
le Centre d’entre-
preneurship 

NOS DISCIPLINES
À l’occasion du 40e anniversaire de la Faculté, nos disciplines se racontent, de leur origine à 
 leur avenir, en passant par les réalisations de l’année.
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Ismael Hautecoeur, diplômé de l’École d’architecture 
de paysage et responsable du projet Des jardins sur 
les toits – partenariat entre Alternatives, un réseau 

de coopération internationale, et Santropol Roulant, 
un organisme communautaire montréalais – offre 
des conseils horticoles à Tim Murphy, responsable 

des bénévoles, ainsi qu’à deux collaborateurs dans le 
cadre d’un projet d’agriculture urbaine développé en 
partenariat avec le Minimum Cost Housing Group de 

l’Université McGill. 

Architecture de paysage



LA DISCIPLINE Les hausses successives du prix de l’essence du printemps 2008 auront donné du poids aux dénonciations 
répétées du coût excessif et du caractère non durable de nos choix des cinq dernières décennies en matière d’aménagement 
et d’urbanisme. Les données sur la santé publique révèlent pour leur part l’importance du déterminant environnemental sur la 
qualité de vie et le bien-être des populations. Quant aux sautes d’humeur de Dame Nature, elles auront ramené sur le devant 
de la scène les préoccupations pour les risques environnementaux auxquels doivent faire face les établissements humains. Tout 
cela dans un contexte où l’urbanisation des populations et des territoires se poursuit et où le phénomène de métropolisation 
surdétermine l’avenir de nombreuses régions et de plusieurs collectivités.

L’urbanisme est, dans les circonstances, plus pertinent que jamais. Les urbanistes doivent cependant contribuer à faire 
reconnaître que les impératifs du développement durable imposent autre chose qu’une prise en compte plus affirmée de la 
donne environnementale. Habitués à œuvrer dans un univers où tout était évalué à l’aune de la croissance (économique,  
démographique, spatiale, etc.), ceux-ci doivent par ailleurs apprendre à considérer autrement les problématiques auxquelles 
nous sommes confrontés et à évaluer sur d’autres bases les choix qui s’offrent aux décideurs. Le défi est d’autant plus difficile  

à relever que nous devons assumer l’héritage des choix d’hier et que notre marge de manœuvre, compte tenu des perspectives démographi-
ques (faible croissance et vieillissement de la population) et de la mobilisation de sommes colossales dans la remise en état des équipements 
et infrastructures collectifs, est très limitée.

La question n’est en conséquence pas de savoir si l’urbanisme peut être utile dans les circonstances mais 
plutôt de déterminer comment nous parviendrons à mobiliser de manière optimale les compétences des  
diplômés d’une discipline promise à un bel avenir.    

LES RÉALISATIONS L’Observatoire 
SITQ du développement urbain et immobilier 
a connu une première année extrêmement 
bien remplie. Il a accueilli son premier cher-
cheur postdoctoral, Thomas Werkin, a lancé 
quatre recherches, dont une sur le design 
urbain, et a tenu un cycle de conférences et 
de séminaires qui a été fort bien accueilli.  
L’Observatoire de la ville intérieure a tenu, à 
l’occasion de son 5e anniversaire, un colloque 
où il a notamment été question des expérien-
ces de Montréal, Toronto, Chicago et Shen 
Zhen. Des démarches ont par ailleurs été 
entreprises en vue de la tenue, en juin, d’un 
forum sur la mobilité durable et de la consti-
tution d’un observatoire sur le même thème. 
L’ensemble de ces réalisations aura permis de 
contribuer à l’avancement des connaissances, 
tout en favorisant le rayonnement, à l’échelle 
nationale et internationale, de l’Institut.

Plusieurs initiatives permettent par 
ailleurs à l’Institut d’avoir un apport signifi-
catif à la communauté. Marie-Odile Trépanier 
a poursuivi son implication dans les travaux 
des Amis de la montagne, organisme voué à 
la valorisation du mont Royal. Marie Lessard 
a accepté de relever le défi de la direction du 
Conseil du patrimoine de Montréal. Michel 
Gariépy et Isabelle Thomas-Maret ont œuvré 
à consolider nos liens avec des partenaires 
français et étatsuniens. Paul Lewis, Daniel 
Gill et Gérard Beaudet ont multiplié leurs  
interventions dans des colloques, événements professionnels et ont maintenu une présence régulière dans les médias écrits et électroniques, 
faisant tantôt état de leurs recherches, tantôt de leurs points de vue sur des sujets d’actualité.    

Encore cette année, l’accueil de plus d’une vingtaine d’étudiants visiteurs, en particulier français, a révélé que l’Institut conserve, auprès 
de plusieurs institutions d’enseignement professionnel en urbanisme et de collègues qui y sont rattachés, une très bonne réputation.

L’AVENIR L’Institut entend, au cours des prochaines années, consolider ses acquis en enseignement et en recherche. L’Observatoire SITQ 
constituera, de ce point de vue, un levier de premier plan. Des initiatives diverses seront par ailleurs lancées sur les terrains de la mobilité 
durable et de la gestion des risques, deux domaines de recherche et d’expertises en plein essor. La révision des programmes de baccalauréat 
et de maîtrise devrait incidemment faire une place aux enseignements sur ces thématiques qui s’inscriront au cœur des préoccupations des 
urbanistes au cours des prochaines années.    

Le renforcement de nos ententes avec des partenaires universitaires, en particulier ceux de France, d’Espagne et des États-Unis, devrait 
nous permettre de développer la mobilité de nos étudiants, dont on souhaite qu’ils soient plus nombreux à saisir cette opportunité de  
parfaire leur formation en l’enrichissant d’une expérience à l’étranger.  

  
Gérard Beaudet, directeur de l’Institut d’urbanisme
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LA DISCIPLINE Au cours des 30 dernières 
années, la pratique du design d’intérieur a connu 
un important développement au Québec qui s’est  

caractérisé par une volonté affirmée de professionnalisation de la discipline. Les designers d’intérieur québécois ont 
depuis longtemps saisi la nécessité de hausser le niveau de formation des aspirants à la pratique professionnelle. 
Depuis les deux dernières décennies, la formation académique en design d’intérieur au Québec était offerte par 
les CEGEP. À la demande du milieu professionnel, du Fonds d’études et de recherche en design intérieur de l’est  
(FERDIE) et de la Société des designers d’intérieur du Québec (SDIQ), la Faculté de l’aménagement a implanté en 
1998 le seul programme universitaire de langue française dédié spécifiquement au design d’intérieur  : le bacca-
lauréat en design d’intérieur. Avec l’ajout de ce programme, la Faculté de l’aménagement pouvait ainsi affirmer 
sa vocation de formation et de recherche dans toutes les disciplines de l’aménagement, que sont l’architecture, 
l’architecture de paysage, l’urbanisme, le design industriel et le design d’intérieur.

Le design d’intérieur évolue maintenant dans un contexte de multidisciplinarité à la rencontre de l’art et de la 
science où la synergie et la complémentarité entre les différentes disciplines sont essentielles à la réalisation de 
projets complexes. Le baccalauréat en design d’intérieur permet donc de développer les compétences et les habiletés 
nécessaires pour comprendre et analyser les besoins de l’humain et de ses environnements afin de concevoir des 
solutions créatives qui améliorent la qualité du milieu de vie et de travail.

LES RÉALISATIONS La consolidation de la crédibilité de la formation du programme, la valorisation 
et l’implication de la discipline auprès des milieux professionnels et académiques sont les objectifs à atteindre.  
Le développement de nouveaux créneaux de recherche, la multidisciplinarité, la collaboration interuniversitaire et  
les partenariats avec le milieu sont les axes de développement visés. À cet effet, les groupes de recherche tels le 
GRET et le laboratoire forme, couleurs et lumière ont développé des partenariats avec Le Mouvement Desjardins 
et avec les entreprises Teknion et Sico. D’autre part, le programme s’implique activement auprès d’organisations 
dédiées à la promotion de l’excellence du design d’intérieur tels le Salon International du Design d’Intérieur de  
Montréal (SIDIM), l’Association professionnelle des designers d’intérieur du Québec (APDIQ) et FERDIE. 

Deux activités de rayonnement majeur ont été accueillies à la Faculté. Sous la coordination de Tiiu Poldma, le 
symposium de conférences nord-américain de l’Interior Design Educators Council (IDEC) a rassemblé plus de deux 
cents professeurs de design et permis des échanges de qualité sur la pédagogie. Sous la coordination de Jean 
Therrien, le FORUM 2007 sur le design d’intérieur a rassemblé les principaux intervenants en design au Québec afin  
de faire le point sur l’état de la pratique et d’en évaluer les voies futures. Le programme est aussi actif à l’échelle 
internationale grâce à des ententes de réciprocité avec plusieurs universités notamment à Lyon, Paris, Bruxelles, 
Barcelone, Valence, Rome, Milan, Oulu en Finlande et Göteborg en Suède. 

L’AVENIR Les perspectives d’avenir pour la discipline sont prometteuses : les demandes d’admission sont en 
forte croissance, les projets de fin d’études de nos étudiants sont d’une qualité remarquable et le taux de place-
ment de nos finissants est en hausse. Dans ce contexte, le programme planifie la création et l’implantation d’un 
DESS et d’une maîtrise en design d’intérieur à moyen terme. L’avenir de la discipline se conçoit donc 

en partenariat avec les autres disciplines de l’aménagement où l’intervention en fa-
veur du mieux-être collectif implique une conception holistique des problématiques 

de l’aménagement ainsi qu’une responsabilité citoyenne et environnementale. Les 
priorités d’étude en design d’intérieur seront dirigées essentiellement vers l’approfondissement des 

préoccupations contemporaines face à l’aménagement des espaces intérieurs à travers le prisme 
de plusieurs éléments déterminants tels les mouvements sociaux et culturels, les technologies de 

l’information et de la communication, les rapports des individus à l’espace virtuel, la santé, le 
développement durable et les préoccupations écologiques. L’objectif ultime du design d’inté-

rieur : le bien-être des individus dans leurs environnements quotidiens.

Richard Martel, responsable du programme de design d’intérieur

Design d’intérieur

Allée centrale servant de salle d’exposition dans le projet Loco-S, une résidence pour les jeunes qui désirent réintégrer la société et 
trouver leur voie. Les studios aménagés dans le bâtiment historique des usines Angus à Montréal sont entourés d’espaces communs 
et offrent un environnement qui mise sur l’aspect humain et qui favorise le développement de liens et d’échanges. Projet final 
étudiant de Marylène Perras, hiver 2008. Tuteur : Paolo Spataro.

Par son emballage robuste et son interface simplifiée, l’échographe portatif 
Mediscan a été conçu pour résister à des conditions environnementales 
et sociales difficiles dans les pays en développement. Il permet, pour les 
intervenants dans le domaine de la santé, une utilisation intuitive, améliorant 
ainsi la rapidité d’adaptation et d’utilisation de ce type d’appareil. Projet final 
étudiant d’Alexandre Giroux, hiver 2008. Tuteur : Anne Marchand avec la 
collaboration de Philippe Lévesque de Kynox Technologies. Remerciements 
à Médecins Sans Frontières pour les droits d’utilisation de la photo.

Concept d’organisation spatiale du secteur Tracy dans la municipalité de Sorel-Tracy. La 
proposition, schématisée par trois flocons, vise à densifier le pôle institutionnel existant et à 
l’articuler à deux secteurs d’aménagement où seront privilégiés des assemblages résidentiels 
et une distribution des services de proximité favorisant le transport actif et permettant 
la préservation des caractéristiques naturelles d’espaces non encore urbanisés. Projet de 
Sabrina Cella, Manel Djemel, Éric Faussurier et Floriane Vayssières, dans le cadre d’un atelier 
de maîtrise, hiver 2008, sous la direction de Josée Bérubé et de Michel Raynaud.

À l’occasion du 40e anniversaire de la Faculté, nos disciplines se racontent, de leur origine à le

Poly-HEC-UdeM, placent l’École au cœur d’un réseau d’excellence qui contri-
bue à l’avancement de la profession et à l’amplification de son apport aux 
enjeux stratégiques d’ici et d’ailleurs. L’École profite enfin d’un impor-
tant soutien du ministère québécois du Développement économique, de  
l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE) avec qui elle partage l’objectif de 
favoriser la pénétration du design au sein de l’industrie québécoise.  

Après 40 ans de la création du baccalauréat en design industriel, huit 
ans de la création de la maîtrise en design et complexité et deux ans de la 
création du DESS en design de jeux, nos diplômés représentent une force 
au sein de l’économie québécoise et ailleurs dans le monde. Ils participent 
à la compétitivité de l’industrie, au développement de l’offre en produits 
et services et, par leur esprit d’entreprise, ils sont souvent à la source d’un 
renouveau économique.

L’AVENIR Parmi les grands enjeux de notre temps, ce sont ceux liés au 
développement durable et à l’impact des technologies de l’information et 
de la communication sur les activités humaines qui risquent d’avoir le plus 
d’impact sur la pratique du design. Le design industriel, parce qu’il 
représente par essence la pensée en action, s’affichera 
de plus en plus sous forme de design d’interaction, de  
design d’expérience, de design durable et de design social. 
En parvenant à embrasser des problématiques complexes tout en gardant 
l’humain au centre de leurs préoccupations, les nouveaux designers joue-

ront un rôle de plus en plus stratégique dans la société. L’un des grands défis pour les professionnels sera 
d’intervenir en amont des initiatives, là où les grandes orientations se définissent, là où les décisions 
importantes se prennent. Ils devront oser être à la source même des projets et des partenariats.

Luc Courchesne, directeur de l’École de design industriel
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Des études supérieures branchées sur les enjeux  
contemporains 
La Faculté de l’aménagement offre une variété de programmes professionnels et théoriques dont la diversité 
des sujets d’étude constitue l’un des attraits principaux. Les axes privilégiés de recherche incluent notamment 
les questions liées à la conservation de l’environnement bâti, la gestion de projets d’aménagement, le déve-
loppement durable, la théorie du projet et toute question complexe liée aux milieux de vie, aux cadres bâtis et 
aux paysages contemporains. Le croisement des disciplines qui caractérise l’enseignement aux études supé-
rieures et l’option, dans certains programmes de deuxième cycle, de compléter le diplôme avec un mémoire 
ou un travail dirigé, contribuent aussi grandement au dynamisme et au succès de nos programmes.

Information :
Université de Montréal
Faculté de l’aménagement
C.P. 6128, succursale Centre-ville
Montréal (Québec) H3C 3J7 Canada
Téléphone : 514 343-7294
Télécopieur : 514 343-2183
dirame@umontreal.ca
www.ame.umontreal.ca

Coordination : Philippe Lalande et Myriam Ackad
Correspondants : Giovanni De Paoli, Gérard Beaudet, Anne Cormier, Luc Courchesne,  
John MacLeod, Richard Martel, Manon Guité, Tiiu Vaïkla-Poldma, Elaine Ethier
Conception graphique et mise en page : Claude Cadieux
Dépôt légal : 1er trimestre 2008 

Imprimé au Canada

Les études supérieures en bref
En 2007-2008, 547 dossiers ont été étudiés (504 de 2e cycle et 43 de 3e cycle) pour 196 inscriptions 
réparties en 8 programmes.

Nos programmes : une vue par cycle
La répartition de l’effectif étudiant par cycle d’étude, tous programmes confondus, démontre l’attrait 
envers nos programmes d’études supérieures : en 2007-2008, 30 % sont inscrits aux cycles supé-
rieurs, une proportion des plus élevées au Canada.
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Admissions et diplomation
L’évolution des admissions et du nombre de diplômés à la Faculté de l’aménagement témoigne de 
l’attrait envers les programmes offerts. En effet, si l’on compare les échelles facultaire et universitaire, 
les données sont éloquentes.

Une communauté active pour nos 1468 étudiants 
59	 professeurs et chercheurs réguliers
170	 professeurs associés, professeurs invités, chargés de cours et de formation pratique
19	 regroupements de recherche
142	 publications
134	 conférences prononcées
59	 conférenciers invités
51	 étudiants envoyés à l’étranger
80	 étudiants reçus

Le contact constant avec les milieux professionnels, la présence active de nos professeurs et chercheurs sur les scènes locale et internationale, la 
mobilité des étudiants et le développement continu d’un savoir alimenté par la recherche témoignent du dynamisme de la Faculté. Cette vigueur a 
pour effet de hausser le niveau de professionnalisme de nos formations, d’enrichir le curriculum de nos étudiants et ainsi assurer leur intégration 
au milieu professionnel. Transmettre des compétences clé et assurer une formation pertinente et à la fine pointe des savoirs est l’objectif visé.

Les programmes de premier cycle en bref
Pour les cinq programmes de premier cycle, 1789 demandes d’admission ont été reçues et 362 étudiants ont été inscrits. Avec 
une moyenne d’un étudiant sur cinq admis, nos programmes de premier cycle sont recherchés et contingentés, et la qualité 
des étudiants est assurée.

L’augmentation des inscriptions à la Faculté de l’aménagement, dans les programmes des trois cycles, 
est significative. Les pourcentages d’augmentation, en référence à l’année 2002-2003, sont nettement 
plus élevés à la Faculté de l’aménagement qu’à l’Université.

Installation extérieure au Pavillon de la Faculté de l’aménagement lors de l’exposition des finissants, DELIA 2008, du 1er au 3 mai.

Augmentation des effectifs (%)

Évolution du nombre de diplômés (%)

Le développement philanthropique à la Faculté 

Grâce à des bénévoles qui ont fait preuve d’ouverture et de générosité, le développement à la Faculté s’est surtout articulé dans la dernière 
décennie. Au cours des nombreuses années, plus de 2125 donateurs, individus, amis, diplômés, entreprises et fondations ont contribué à notre 
développement avec près de 7 millions de dollars et nous tenons à les remercier sincèrement. 

La philanthropie et le partenariat nous ont permis de créer et de mettre en place : 

des bourses et des prix; •	
des groupes de recherche et des laboratoires; •	
des observatoires; •	
des activités académiques telles que des ateliers, des colloques et des conférences. •	

La philanthropie est un engagement qui, dans le contexte de sous-financement de l’État, s’avère être un soutien inestimable à l’enseignement et à 
la recherche. L’innovation en développement sera essentielle au cours de la prochaine décennie et le maillage entre les différents acteurs de notre 
société devra occuper une place de choix et nous permettre de nous attaquer pleinement aux enjeux qui nous concernent. 

Quarante ans de maturité, de bonne réputation et d’excellence ont constitué le leadership de la Faculté en matière de don et d’investissement. 
Continuer à nous appuyer c’est se prévaloir de nouvelles possibilités, c’est assurer notre rôle clé dans la société et au sein de la communauté de 
l’aménagement avec des étudiants, des professionnels et des chercheurs responsables, prêts à relever les défis de l’aménagement.

Le nombre de diplômés des trois cycles a également augmenté de façon significative. Les données, 
qui indiquent les pourcentages d’augmentation en référence à l’année 2002-2003, démontrent des 
augmentations de deux à trois fois plus élevées à la Faculté de l’aménagement qu’à l’Université.


